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2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

49005

Gouvernement du Québec

Décret 1011-2007, 14 novembre 2007
Loi sur la formation et la qualification professionnelles
de la main-d’œuvre
(L.R.Q., c. F-5)

Certificats de qualification et apprentissage en
matière d’électricité, de tuyauterie et de mécanique
de systèmes de déplacement mécanisé dans les
secteurs autres que celui de la construction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les certificats de qualification et sur l’apprentissage
en matière d’électricité, de tuyauterie et de mécanique
de systèmes de déplacement mécanisé dans les secteurs
autres que celui de la construction

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 30 de la Loi sur la
formation et la qualification professionnelles de la main-
d’œuvre (L.R.Q., c. F-5), le gouvernement peut édicter
des règlements pour assurer une application efficace de
cette loi et, notamment, déterminer les qualifications
que requiert l’exercice des métiers ou professions, rendre
obligatoires l’apprentissage et le certificat de qualifica-
tion pour pouvoir exercer un métier ou une profession,
déterminer les conditions d’admission à l’apprentissage,
d’admission aux examens de qualification, d’obtention
et de renouvellement du certificat de qualification, fixer
certains droits exigibles et généralement adopter toute
autre disposition connexe ou supplétive visant à l’appli-
cation efficace de cette loi ;

ATTENDU QUE, par le décret n° 279-2006 du 29 mars
2006, le gouvernement a édicté le Règlement sur les
certificats de qualification et sur l’apprentissage en matière
d’électricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes
de déplacement mécanisé dans les secteurs autres que
celui de la construction ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement pour y
ajouter un certificat restreint en connexion d’appareillage
pour des travaux de connexion ou de déconnexion d’un
appareillage à du câblage faisant partie d’une installation
électrique, sans autre modification à celle-ci, lorsqu’ils
sont exécutés par une personne qui n’est pas titulaire du
certificat de qualification en électricité ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les certificats
de qualification et sur l’apprentissage en matière d’élec-
tricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes de
déplacement mécanisé dans les secteurs autres que celui
de la construction a été publié à la Gazette officielle du
Québec du 27 juin 2007 avec avis qu’il pourrait être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les certifi-
cats de qualification et sur l’apprentissage en matière
d’électricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes
de déplacement mécanisé dans les secteurs autres que
celui de la construction, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les certificats de qualification et sur
l’apprentissage en matière d’électricité,
de tuyauterie et de mécanique de
systèmes de déplacement mécanisé
dans les secteurs autres que celui de la
construction *

Loi sur la formation et la qualification professionnelles
de la main-d’œuvre (L.R.Q., c. F-5, a. 30, 1er al.,
par. a à c, g, h et l)

1. L’article 3 du Règlement sur les certificats de quali-
fication et sur l’apprentissage en matière d’électricité,
de tuyauterie et de mécanique de systèmes de déplace-
ment mécanisé dans les secteurs autres que celui de la
construction est modifié par l’insertion, après le para-
graphe 1°, du suivant :

* Aucune modification n’a été apportée au Règlement sur les certi-
ficats de qualification et sur l’apprentissage en matière d’électricité,
de tuyauterie et de mécanique de systèmes de déplacement méca-
nisé dans les secteurs autres que celui de la construction édicté par
le décret n° 279-2006 du 29 mars 2006 (2006, G.O. 2, 1538).

Décret 1011-2007,
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« 1.1° le certificat restreint en connexion d’appa-
reillage (RCA) pour des travaux de connexion ou de
déconnexion d’un appareillage à du câblage faisant partie
d’une installation électrique, sans autre modification à
celle-ci, lorsqu’ils sont exécutés par une personne qui
n’est pas titulaire du certificat en électricité mentionné
au paragraphe 1° ; ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 6, du suivant :

« 6.1. Est exemptée de l’apprentissage exigé au premier
alinéa de l’article 6 pour obtenir le certificat restreint en
connexion d’appareillage prévu par le paragraphe 1.1°
de l’article 3, la personne qui est titulaire de l’un des
diplômes suivants, décerné par le ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport :

1° un diplôme d’études collégiales obtenu au terme
d’un programme dans le secteur professionnel électro-
technique identifié aux paragraphes 4° à 7° de l’arti-
cle 2.09 du Règlement sur les diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement désignés qui donnent
droit aux permis et aux certificats de spécialistes des
ordres professionnels, édicté par le décret n° 1139-83 du
1er juin 1983 ;

2° un diplôme d’études professionnelles obtenu au
terme d’études complétées en électricité de construction ;

3° un diplôme d’études professionnelles obtenu au
terme d’études complétées en électricité d’entretien.

Toutefois, les dispositions de la sous-section 2 relati-
ves à l’examen de qualification s’appliquent à cette per-
sonne, compte tenu des adaptations nécessaires. ».

3. L’article 21 de ce règlement est modifié par le
remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

« Malgré le premier alinéa, un apprenti titulaire des
deux cartes d’apprenti visant l’obtention des certificats
mentionnés aux paragraphes 1° et 1.1° de l’article 3
n’est tenu de payer les droits exigibles que pour le
renouvellement d’une seule carte d’apprenti. Également,
le titulaire de plus d’une carte d’apprenti visant l’obten-
tion de plus d’un certificat mentionné aux paragraphes 3°
à 6° de cet article n’est tenu de payer les droits exigibles
que pour le renouvellement d’une seule carte d’apprenti,
quel que soit le nombre de cartes d’apprenti dans des
métiers ou des professions visés à ces paragraphes dont
il demande le renouvellement. Il en est de même pour le
titulaire d’une carte d’apprenti visant l’obtention de plus
d’un certificat mentionné aux paragraphes 9° à 11° de ce
même article. ».

4. L’article 23 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 23. Le titulaire du certificat restreint en connexion
d’appareillage visé au paragraphe 1.1° de l’article 3 qui
se qualifie pour le certificat en électricité visé au para-
graphe 1° de cet article se voit délivrer ce dernier certificat
en remplacement du premier, pour la durée prévue par
l’article 22.

Le titulaire d’un des certificats de qualification visés
aux paragraphes 3° à 6° de l’article 3 qui se qualifie pour
un des autres certificats visés à ces paragraphes ou le
titulaire d’un des certificats de qualification visés aux
paragraphes 9° à 11° de cet article qui se qualifie pour
un des autres certificats visés à ces paragraphes se voit
délivrer un nouveau certificat pour la période non écou-
lée du premier certificat dont il est titulaire. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2008.
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Gouvernement du Québec

Décret 1012-2007, 14 novembre 2007
Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1)

Régie du bâtiment du Québec
— Règlement intérieur
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
intérieur de la Régie du bâtiment du Québec

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur le bâtiment
(L.R.Q., c. B-1.1) prévoit que la Régie du bâtiment du
Québec adopte un règlement intérieur et que ce règle-
ment entre en vigueur à la date de son approbation par le
gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 189 de cette loi, un
code ou un règlement de la Régie est soumis à l’appro-
bation du gouvernement qui peut l’approuver avec ou
sans modification ;

ATTENDU QUE la Régie a adopté à la séance de son
conseil d’administration du 30 mai 2007 le Règlement
modifiant le Règlement intérieur de la Régie du bâtiment
du Québec ;
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